Mus/A.

Ordonnance n* 11/140 du 23 octobre 1953,
modifiant 1'ordonnance n* 48/Just. du 11 septembre
1945 sur la résidence dans les guartiers européens
et non européens des circonscriptions ot agglomérations
urbaines.
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Le Vice~Gouverneur Général ff.,
Gouverneur du Ruanda-Urundi,

Vu la loi du 21 aoflt 1925 sur ls Gouvernement
du Ruande-~Urundi ;

Vu 1'arrété royal du 11 janvier 1926 qui
pourvoit & l'exécution de cette loij;

Revu 1'ordonnance n* 48/Just. du 11 septembre
1945 sur la résidence dans les quartiers europécns ot
non curopéens dus circonscriptions ¢t agglomérations
urbaincs,

ORDONNE

Article unique.

L'article 4 d¢ l'ordonnance n*48/Just. du
11 septembrc 1945 ust abrogé.

Usumbura, lc 23 octobrec 1953.
sé/ A. CLAEYS BOUUA&LRT,

Copie certifiéc conforme
aux fins d'affichage aux
Résidences du Ruanda et
de 1'Yrundi.
Usumbura, lc 23 octobre 1953.
N. MULLZR, =
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